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Conférence ouvrière 

« Depuis deux ans, les syndicats ouvriers 
horlogers caressent le projet de concentrer 
en une Union générale toutes les forces 
organisées et c'est dans le but d'éclaircir 
la question et de vaincre les dernières ré
sistances que M. E. Ryser, président du 
Comité central provisoire, de Bienne, don
nait la conférence qui a eu lieu jeudi soir 
au Terminus. 

M. Ryser, dit le Jura bernois, n'a pas 
la prétention "d'apporter un principe nou
veau au inonde ouvrier. L'idée, déjà vieille, 
d'une cohésion des forces ouvrières naquit 
du puissant réveil industriel qui surgit en 
1885; et qui donna naissance à la grande 
Fédération horldgèrc, patronale et ouvrière. 
11 ne s'agissait alors que de sauvegarder 
en commun la vitalité d'une industrie 
marchant au déclin et à la ruine. Le but, 
certainement, était des plus louables, mais 
l'antagonisme des intérêts devait avoir rai
son de celle organisation mixte et clic 
mourut comme meurent les choses mal 
enfantées. 

La tentative, toutefois ne fut pas stérile; 
la fédération démembrée laissa deux tron
çons respectables et nés de son initiative: 
le journal La Fédération Horlogèrc et les 
syndicats ouvriers. 

Ceux-ci, bientôt, liront l'expérience de 
l'inutilité des efforts isolés et en 1892, 
après une campagne ardente, les déléga
tions syndicales réunies à St-Imier, jetaient 
les bases de la Fédération ouvrière hor-
logère 'dont les ouvriers sur ébauches et 
les monteurs de boites formèrent les deux 
plus puissants rameaux. 

On était en pleine crise et la concurrence 
effrénée battait son plein. La nouvelle Fé
dération lit courageusement son devoir en 
opposant une digue à l'avilissement des 
salaires, préjudiciable aussi bien aux inté
rêts des ouvriers qu'à ceux de l'industrie 
en général. De 1892 à 1895 la Fédération 
sortit victorieuse de 53 conflits. Le 5i"'c — 
celui dit du Leberberg — fut une défaite 
et détermina le naufrage de l'organisation. 

M. Ryser relève tous les détails de cet 
émouvant épisode. A la suite d'un conflit, 

les ouvriers de la fabrique K. à Belllach, 
refusent de continuer le travail tant que le 
paiement des amendes, dont sont frappés 
deux faux frères, ne sera pas garanti par 
les patrons. Refus de ceux-ci, grève des 
ouvriers. De gré ou de force, et malgré 
que la cessation du travail fui anli-stalu-
laire, le Comité directeur se voil dans 
l'obligation d'épouser le parti des ouvriers. 
C'est alors qu'entrent en scène les chefs de 
fabriques du Leberbcrg avec la menace de 
fermer leurs usines au oas où l'ultimatum 
contre K. serait mainlen'lh Une assemblée 
monstre tenue à Selzach, accepte le déli et 
les patrons, en réponse, prononcent le 
« lockout» sur les 13 fabriques de la région. 
Du fait de celle décision, 5 à (5000 ouvriers 
et ouvrières tombaient sur les bras de la 
Fédération ! 

La little dura six semaines cl se termina 
par un arrangement qui équivalait à une 
défaite et qui ne fut accepté (pie par défait 
de munitions. 

Après la défaite, le découragement. L'i
nutilité des sacrifices que s'étaient imposés 
les syndicats fédérés, notamment les boî
tiers, l'exagération même de ces sacrifices, 
prédisposèrent mal l'esprit des ouvriers 
pour la continuation de la lulte en commun 
et le bloc syndical fui disloqué à l'unani
mité. 

Avec beaucoup d'éloquence, M. Ryser 
démontre que ce fut un tort de lancer le 
manche après la cognée. Dégagés du lien 
fédératif, les syndicats ont tous perdu de 
leur valeur d'autrefois et s'amoindriront 
toujours davantage dans leur isolement. 
Plusieurs syndicats même ont disparu. Par 
contre l'organisation patronale, chiffres en 
main poursuit une marche ascendante et 
devient toujours plus puissante. Aux ou
vriers de réfléchir si, en dépit d'un mou
vement — néfaste, si l'on veut bien. — 
mais qui reste comme leçon d'expérience, 
il n'y a pas lieu de reconstituer le faisceau 
des forces ouvrières pour parer à des éven
tualités qui ne sont que trop probables. 

L'assemblée n'avait pas à prendre de 
décision. Dans un délai très court, tous les 
syndicats seront invités à se prononcer sur 
le projet présenté par le bureau des Comi

tés centraux, réunis. Fn termes chaleureux, 
M. Ryser invile chacun à envisager avec 
courage la formation éventuelle d'une Union 
générale des ouvriers horlogers. 

La réunion assez bien fréquentée a fort 
applaudi l'orateur, dans différent passages 
de so;i bel exposé. » 

Une fois de plus, les ouvriers montrent 
la voie à suivre aux patrons. Les groupe
ments sont à l'ordre du jour et il faudrait 
être aveugle pour ne pas comprendre 
qu'une organisation englobant la "grande 
majorité des ouvriers horlogers, jouerait 
un rôle prépondérant dans les conflits du 
travail comme dans loule question où les 
intérêts des ouvriers horlogers sont en 
cause. 

Quand donc les fabricants et chefs d'ale-
liers comprendront-ils que le lemps n'est 
plus où le patron peut se confiner dans un 
isolement superbe et contempler du haut 
de son indifférence les efforts qui sont 
fails d'en bas ! 

Chaque groupement ouvrier comporté 
un groupement patronal qui lui serve de 
contre-poids, l 'oblige à discuter avant 
d'imposer et qui l'empêche ainsi de céder 
à la tentation très humaine d'abuser de sa 
force. 

Or l'individu isolé, patron ou ouvrier, 
esl toujours battu quand il se trouve en 
présence d'une collectivité,organisée, qui 
sait ce qu'elle veut et qui marche vers un 
but précis. 

Les Syndicats et la Chambre des lords 

La Suisse libérale publie sous ce lilrc un 
intéressant article que nous reproduisons à l'in
tention de nos lecteurs. 

Tous les fails qui, en Angleterre, se rapportent 
à l'organisation colleclive du travail, méritent 
un intérêt particulier; c'est en effet dans ce pays 
que sont nées les premières Unions ouvrières 
(Trade-unions), et, grâce à la sagesse qui a 
présidé à leur direction, elles ont acquis un 
développement considérable et obtenu de magni
fiques résultats; ces Unions pourraienl être cilées 
comme modèles aux syndicats du continent si, 
depuis quelque temps, elles ne semblaient pas 
vouloir prêter une oreille trop complaisante aux 
conseils intéressés des politiciens de loul bord. 

. :. 
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Lu Chambre des lords vient de rendre un 
nouvel arrèl consacrant la responsabilité pécu
niaire des Trade-Unions pour les dommages 
résultant de décisions prises par elles. 

Déjà un arrêt rendu le 22 juillet l'JOl dans 
l'affaire de la « Taff Wale Railway Cy », avait 
affirmé très catégoriquement ce même principe. 
Le personnel de cette compagnie s'élant mis en 
grève dans la nuit du 19 au 20 août '1U00, une 
action civile fut engagée contre l'Union fédérale 
des employés de chemins de fer qui avait orga
nisé ce qu'on appelle le « picketing o, c'est-à-dire 
l'acte de surveiller et d'assiéger les ateliers et les 
stations de chemins de fer afin d'empêcher l'ex
ploitation. 

L'Union fédérale des employés de chemins de 
fer se défendit en disant qu'elle n'avait pas d'exis
tence juridique el que, par conséquent, elle ne 
pouvait pas être poursuivie devant les tribunaux. 

Cette manière de voir, repoussée pai le juge 
de première instance, fut admise par la Cour 
d'appel. 

La « Taff Wale Railway Cy » porta l'affaire 
devant la Chambre des lords qui est l'instance 
suprême en Angleterre et la Chambre reconnut 
la responsabilité de l'Union fédérale: celle-ci fut 
donc condamnée à payer la somme de 28,000 
livres sterling à titre de dommages-intérêts. 

Dans l'affaire qui vient d'être tout récemment 
jugée, il s'agissait aussi d'une rupture du contrat 
de travail. 

La Fédération des mineurs du pays de Galles, 
afin de faire monter le prix du charbon, décida 
desuspendre le travail pendanteinq jours séparés; 
il faut dire'que le salaire est réglé d'après l'échelle 
mobile," c'est-à-dire qu'il suit la hausse et la 
baisse du'prix de vente du charbon. 

Ensuite]dé[celle décision, les Compagnies houil
lères intentèrent un procès à la Fédération des 
mineurs « pour avoir à tort, illégalement et ma
licieusement engagé les ouvriers à rompre leurs 
contrats de travail, alors que ceux-ci stipulaient 
un avertissement d'un mois. » 

Pour sa défense, la Fédération des mineurs 
alléguait en premier lieu que la décision du 
p.hômage (stop day) n'émanait pas d'ille, mais 
blen d'un comité spécial intitulé comité de 
l'Echelle mobile des salaires. Elle soutenait en 
second lieu qu'elle n'avait pas l'intention de 
causer un dommage et qu'elle n'avait commis 
aucun acte illégal. —— " 

Les parties s'en étaient remises, en dehors du 
jury, à un seul juçe, M. Bigham. Le jugement 
de ce dernier rendu le 7 août 1902, écartait le 
comilé'de l'Echelle mobile el déclarait la Fédé-
ration^insligalrice de la conduite tenue par le 
comité; mais il ne retenait pas comme illégaux 
les^ actes reprochés à la Fédération. Le juge 
déclarait qu'il n'y avait pas dans ces actes une 
intention frauduleuse réelle de faire du tort aux 
plaignants, ni de tirer du chômage ordonné un 
gain personnel, mais seulement un désir hon
nête dejjdéfendre les intérêts des ouvriers. Quant 
à l'avis donné par la Fédération d'avoir à cesser 
le'.lravail, ce n'était pas là un fait illégal; un 
avocat, un ami, un parent est consulté"chaque 
jour pour savoir s'il faut respecter ou rompre un 
engagement. En donnant leurs conseils, ils ex
posent la personne qui les recoil et qui les suit à 
des dommages-intérêts; ils ne s'exposent pas 
eux-mêmes. 

Le juge Bigham refusait d'allouer à la Com
pagnie les 73,000 livres sterling qu'elle réclamait. 
Il ne statuait point sur le principe même de la 
responsabilité; il l'eût admise si les actes de la 
Fédération eussent été, à ses yeux, entachés 
d'illégalité. 

L'affaire du « Welsh Stop day » est venue le 
i l août 1903 en appel. La Cour infirma le juge
ment de première instance, déclarant qu'on ne 
pouvait appliquer à la Fédération la théorie des 
avis et conseils; non seulement elle avait poussé 
à la rupture du contrat, elle était intéressée à ce 
que la rupture eut lieu, mais encore elle avait 
participé à l'acte en organisant la grève. L'appel 
ful^donc reçu. 

Les mineurs en appelèrent alors à la Chambre 
des lords qui, par son arrêt du 14 avril courant, 
a confirmé la décision de la Cour d'appel. Le 
lord chancelier a soutenu que l'acte de faire 
rompre un contrat à un certain nombre de tra
vailleurs est illégal, quelle que soit l'intention. 

Il semble bien que l'arrêt de la Chambre des 
lords soit absolument justifié. 

Le syndicat assume la tâche de représenter 
l'ensemble .des travailleurs dans la conclusion 
du contrat collectif de travail ; il use de toute la 
force que lui donne le nombre pour imposer ses 

conditions à l'employeur; par la menace de la 
grève, il oblige celui-ci à s'y soumettre. L'accord 
est conclu, le contrat; est fait pour une certaine 
durée ou pour une durée illimitée avec un délai 
de dénonciation; tout à coup, au moment qu'il 
juge le plus favorable, le même syndical provo
que la rupture du contrat auquel il a lui-même 
présidé, comme représentant des ouvriers, el dé
crète la cessation brusque du travail, nu mépris 
des engagements contractés et sans observer le 
délai de résiliation. Qui est-ce qui sera responsa
ble des dommages causés par ce fait? Les ou
vriers? Oui, sans doute, puisque le contrat col
lectif se résoud pour eux en contrats individuels 
les engageants personnellement; c'est à juste 
litre que le Tribunal des Prud'hommes de La 
Chaux-de-Fonds a condamné individuellement 
les ouvriers monteurs de boites qui avaient aban
donné le travail sans observer le délai de congé. 
Mais les ouvriers peuvent objecter que la grève 
a été décidée par le Syndical, qu'il y a là une 
responsabilité collective, supérieure à eux el qui 
s'est peut-être imposée à eux. En effet l'ouvrier 
qui résiste aux injonctions du Syndical est mis 
à l'interdit; il risque de subir un préjudice et 
s'il cède, c'est souvent parce qu'il est contraint 
et forcé. Dès lors, n'est-il pas juste de reporter 
la responsabilité de la rupture du contrat de tra
vail sur le Syndicat? C'est là ce qu'a pensé la 
Chambre des lors très équitablement et très juri
diquement. Les journaux qui dénoncent son arrêt 
comme une manifestation de l'esprit conserva
teur dont celte Chambre est imbue, comme une 
manœuvre politique dirigée contre les Trade-
Unions sont, je pense, clans l'erreur. Tout aussi 
injustement on reprocherait à notre Tribunal fé
déral d'être imbu de l'esprit socialiste parce qu'il 
a déclaré que dans l'état actuel de la législation 
il est impossible de protéger le droit de travailler 
d'une malheureuse ouvrière à qui le Syndicat 
des graveurs a fait interdire l'accès des ateliers 
de La Chaux-de-Fonds, les statuts n'admettant 
pas le travail des femmes. 

Evidemment, la jurisprudence de la Chambre 
des lordt est un obstacle sérieux à l'action des 
Trade-Unions, telle que ces associations préten
dent l'exercer. Malgré leur richesse bien con
nue '), les Trade-Unions envisagent avec anxiété 
la perspective d'avoir à payer, le cas échéant, 
des sommes considérables. Les 28,000 livres 

"stéilîrig"qïïëTa KédéraTiôn des employés de che
mins de fer a été condamnée à payer; les 7:5,000 
livres sterling que va débourser l'Union fédérale 
des mineurs donnent à réfléchir : il est plus d'une 
Union qui s'écroulerailaprès un premier verse
ment de cette sorte ; il In est peu qui ne verraient 
pas leurs œuvres, leur! vie môme compromises 
par deux ou plusieurs jcondamnalions répétées. 
Si ces mésaventures peuvent les engager à rester 
dans les saines traditions habituellement suivies 
par les Trades-Unions anglaises et à résister aux 
suggestions des meneuhs de partis, le profit en 
sera pour tout le monde et en premier lieu pour 
elles. Ph. F. 

') En 1000, d'après le rapport du Hoard of 
Trade le revenu des Trade-Unions anglaises a 
été de 1,075,000 liv. st. soit prés de ôO millions 
de francs. 

Congrès ouvrier d'Olten 

Le congrès ouvrier suisse s'est ouvert lundi 
malin à 10 h. dans la salle de concert en pré
sence de 414 délégués, représentant 321 organi
sations, auxquelles appartiennent 200,400 ou
vriers. Le président de la Fédération ouvrière 
suisse, M. Otto Lang, de Zurich, préside. Il rap
pelle que le congrès ouvrier a siégé pour la pre
mière fois il y a 15 ans à Qlten, et que la liste 
des tractanda portait comme aujourd'hui, l'assu-
rance-maladie et accidents et la revision de la 
loi sur les fabriques. 

Le pasteur Heer, de Betschwanden, rapporte 
sur l'assurance-maladie et accidents, et motive 
sa proposition d'une demande d'initiative, qui 
peut se résumer comme suit: L'article .'54bis de 
la constitution fédérale est remplacé par l'article 
suivant: La Confédération verse aux cantons 
pour l'assurance contre la maladie et l'invalidité, 
et pour les soins à donner aux malades, des sub
sides dans la proportion de 2500 fr. par 1000 ha
bitants. Les cantons restent libres d'employer 
les subsides reçues de la Confédération, soit à 
appuyer les caisses-maladie existantes ou à créer, 
soit au traitement médical gratuit. Ont seules 
droit aux subside: les caisses appartenant à une 

fédération de libre passage d'une caisse à une 
autre, comprenant tous les Suisses ou accordant 
à ceux de leurs membres, qui devraient quitter 
le rayon d'assurance, leur subside sur tous le 
territoire de la Suisse. Le traitement médical 
gratuit doit profiter à tous les habitants dont le 
revenu ne dépasse pas le montant à fixer par les 
cantons. Les cantons sont tenus de présenter un 
compte exact de l'emploi des subsides de la Con
fédération el surveillent les caisses de secours 
mutuels subventionnées. La Confédération insti
tuera, pur voie législative, l'assurance-accidenls. 

Le lexle de M. Heer réunit 67 voix. Le comité 
fédéral el le comité des caisses libres contre la 
maladie reçoivent pleins pouvoirs pour lancer 
l'initiative. La proposition relative à l'assurance 
des accouchées est adoptée ainsi qu'une proposi
tion de M. Wassmer, lendanl à fixer dans la de
mande d'initiative l'obligation de l'assurance el 
le traitement médical gratuit comme des buts à 
poursuivre. 

Les délibérations sont reprises à 3 l/s heures. 
M. Greulich est confirmé pour la septième fois 
dans sa charge de secrétaire ouvrier. L'assem
blée procède ensuite à l'élection du comité fédéral 
qui est porté à 80 membres. 

Le comité fédéral a été chargé de demander de 
nouveau au Conseil fédéral d'augmenter de fr. 
5000 le subside annuel au secrétariat ouvrier. 

M. le D1' Studer rapporte ensuite sur la revi
sion de la loi sur les fabriques. L'assemblée ap
prouve ses thèses. Sur la proposition de M. De-
curlins, conseiller national, l'assemblée décide 
qu'il y a lieu de publier périodiquement les juge
ments prononcés dans les cas d'infraction à la 
loi sur les fabriques. 
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Observations. - Oil l'exportation (lüpassi; l'importa
tion, les chiffres sont Imprimés eu caractères gras. 

Traité hispano-suisse 

Ces jours derniers ont eu lieu à Berne, 
suivant la Gazette de Zurich, des confé
rences entre le ministre d'Espagne et le 
Conseil fédéral au sujet des relations com
merciales entre la Suisse et l'Espagne. Les 
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négociateurs suisses du iraité de commerce, 
MM. Frey et Kiïnzli, y oui participé. 

L'Espagne n'ayant pas encore achevé la 
revision de son tarif douanier, n'est pas 
en mesure de conclure un nouveau traité 
avec la Suisse avant l'expiration du traité 
actuel; aussi le Conseil fédéral, dans une 
note adressée an gouvernement espagnol, 
a fixé les conditions dans lesquelles un 
modus vivendi pourrait être établi jusqu'au 
moment où l'on pourrait conclure. 

La réponse de l'Espagne n'est pas encore 
parvenue à Berne. 

Les nouveaux traités de commerce 
allemands et la France 

Parmi les préoccupations qu'a suscitées, dans 
les milieux industriels, la conclusion des nou
veaux traités de commerce allemands, il en est 
une qu'il importe de dissiper. 

On s'est demandé si la France bénéficierait des 
réductions accordées à tous les pays ou seule
ment de celles qui sont assurées aux six nations 
citées à l'article 11 du traité de Francfort. 

Le ministre du Commerce estime que la ques
tion ne se pose pas, 

En effet, les nouveaux traités, dans leurs dis
positions générales, assurent le traitement de la 
nation la plus favorisée aux Etals contractants 
avec l'Allemagne. Si donc l'Angleterre, la Belgi
que, la Suisse, l'Autriche-Hongrie et la Russie 
profilent des réductions que l'Allemagne peut 
consentir par exemple à l'Italie ou aux Etats-
Unis, la France en profite à son tour, puisque le 
Iraité de Francfort lui accorde les mêmes conces
sions qu'aux nations de l'Europe centrale. 

Le Monde économique. 

Les Chinois aux Etats-Unis 

Le nombre des Chinois et des Japonais à San-
Francisco s'élève à plus de cent cinquante mille, 
la plupart des hommes. Les Japonais immigrés 
n'appartiennent pas au prolétariat industriel ou 
terrien de leur pays, mais à une catégorie mal 
définie d'individus venus aux Etats-Unis pour y 
profiler hâtivement des avantages éducatifs que 
la Confédération donne gratuitement. Ces Japo
nais, généralement sans ressources, s'engagent, 
par l'entremise de bureaux de placement très 
nombreux, comme domestiques, mais stipulent 
qu'un certain nombre d'heures leur seront quo
tidiennement données pour leur permettre de 
suivre les leçons des écoles publiques. Un do
mestique japonais engagé dans ces conditions 
vaque aux soins du ménage de six à neuf heures 
du malin, puis se rend à l'école, n'en revient 
qu'à quatre heures de l'après-midi et retrouve sa 
liberté après le souper. 

Même ceux qui sont cuisiniers ou garçons 
d'hôtel exigent plusieurs heures de liberté, con
sacrées à l'étude. Toute celte colonie asiatique 
se renouvelle continuellement, les Japonais s'en 
relournanl chez eux après une dizaine de mois 
passés aux Etals-Unis. 

bunaux mixtes a été publié mardi. On sait que 
jusqu'à ce jour la langue française était la lan
gue de ces tribunaux. C'est l'épilogue de l'exclu
sion définitive de la France hors de l'Egypte. 

La loi sur les fabriques 

Trente délégués des associations ou
vrières, faisant partie de la Fédération ou
vrière suisse, se sont réunies dimanche à 
OIten et ont volé un certain nombre de 
décisions visant l'organisalion d'une pro
pagande énergique en faveur de la revision 
de la loi sur les fabriques. 

En Egypte 

Un décret du Khédive reconnaissant la langue 
anglaise comme langue judiciaire devant les Iri-

Nouvelles diverses 

L'horloger ambulant . — Un horloger alle
mand, en villégiature à Blankenbergc (slation 
balnéaire en Belgique), y renconlra, installé de
vant un café, un confrère original. Il leva d'une 
main une paire de pinces et de l'autre un tourne
vis en faisant ce bonimenl: «Messieurs el Mes
dames, voyez ici. Avec ces quelques outils, je 
suis à même de réparer à fond, n'importe quelle 
montre. Chacun n'a pas la chance d'être riche el 
de posséder un grand magasin, etc.» Et notre 
artiste continua sur le même ton jusqu'à ce qu'un 
audileur, pris de pilié, lui passa sa montre. A 
l'inslar de tous l'es gache-mélier, il désarma le 
mécanisme el donna de l'huile (el quelle huile !) 
et la montre chemina aussi bien, ou aussi mal, 
qu'auparavant. El ce Iravail, il le faisait payer 2 
francs pour une montre argent, 2 fr. 50 pour une 
montre or ! 

AVI 3 
Afin d'éviter des confusions, nous 

pr ions nos abonnés, lors d 'un chan
gemen t d 'adresse, de bien vouloir 
nous indiquer l 'ancien domicile. 

Cote de l ' a rgent 
du aß Avril igo!> \ 

Argent fin en grenailles . . fr. 1Ö1.-— le kil« . 

Argent fin laminé, devant servir de base pour 
le calcul des litres de l'argent des boites de 
näontres fr. 103.— le kilo. 

Change sur Paris fr. 100.15 

de i 

G r a n d P r i x Exposition universelle de Paris 1900 

P A U L D I T I 8 H E I M 
F a b r i q u e d ' H o r l o g e r i e 

Rue de la Paix, à Lia C h a m o d e - F o n d a 
Assortiment très complet en montres décorées et montres bijoni 

MONTRES UNIES TOUR DAMES 
(H 159 C) Chronomètres de poche 4393 

Chronomètres de bord (Deck Watches) 
35 Récompenses de i" ordre dans dernières Exposition! -i Prix généraux 

$97, 1898, 1901.. jyo2, aux Concours de Chronomètres de VObservatoire astronomique. 

f Manufacture d'Horlogerie / 

STRAUSAK-SIEBER 
II 599 C Soleure 8S9 

Ztlonfres en fous genres et pour tous pays 
en argent, acier et métal tie II a 20 lignes 

Harqne de fabrique déposée: _ _ r _ _ 

Spécialité: Montres extra-plates 
grandes et petites pièces 

— - w — 
Echantil lons à disposition 

On ne r é p o n d r a q u ' a u x d e m a n d e s 
a c c o m p a g n é e s de bonnes références. 

Nouvel oxydage rouge, monopolisé, ne rouillant pas 

4» 

O 

X 
a* 
o 
35 

Jndujtriéilei 

FÖURNlTURfi<l)JIH£i 
"(burroiçj ,GraiwurJ,CaouMioui tfc; 

ArbreSipalitiietc^ 

•.- maisons am^ainei 
i 

Déclarations de douanes - Bulletins d'expéditions 
avec raison sociale el autres facilités, à la 

Lithographie-Typographie R. HAEFELI & Cic, La Chaux-de-Fonds 

W Y S È ' I I W I M T O I S I 
»ARQUES Of fABfflOUE OESSINSri M00ÉU5 EN T O U S PAYS 

'Wozetz* Mye/uem(ê/iôed 
H F F i c e G é n é r a l '°"°*'~ ™ LA GHAUKDE-fONDS (zunse)\ 

L. La plupart des Brevets concernant l'Horlogerie sont enregistrés par cet office 

A VENDRE 
Mouvements chrono graphes „LeCoultre" 

Vente en bloc ou par carton. 
Conditions aoantageuses. 

14 finissages R. 20'" nickel, vue, à verre, clironographe LeCoultre. 
9 » » » ». » savonnette, » » 
\ échapp18 laits. R. 20'" nickel, vue cinp., à verre, clironographe 

LeCoultre. 
1 » » » » » » emp., savonnette, clirono

graphe LeCoultre. 
» » à verre, clironographe Le

Coultre. II 4844 J 
» » emp., savonnette repassée, 

réglés et cadrans. 

4 montres ancre, acier 10'", clironographe avec rattrapante. 

S'adresser à M. Jeanneret-Droz, horlogerie, St-lmier. 1082 

i) » 
; 

2 » 

» » » 

» » » 

H O R L O C E R I E S O I G N É E 

Georges-Jules Sandoz 
Successeur de Sandoz & Brcitmcycr cl de J- Cnlarac-ltobert 

L.A C H A U X - D E - F O N D S 
Fournisseurs des Montres argent du Tir fédéral, Neuchätel 1898, SI Gall 1904 

Grand choix de Montres égrenées pour Dames et Messieurs 
Il ."fil C PK'.X ntODËRÉS Giß 
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A . S c h l ä f t ! , à Selzach 
Fabrique d'ébauches et de finissages 

S p é c i a l i t é s de r e m o n t o i r s 
Ancres et cylindres de II à 24'" 

Finissages sys tème Roskopf 13 à 14"' 
Remontoirs 18 '/*" ancre exrta-plats 3,/n, /"' qualité 

Etude et e n t r e p r i s e de ca l ib res p a r t i c u l i e r s ! 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE 

A. S c h e r z & C°, St-Imiei? 
Spécialité de Montres 

extra-plates, extra et extra minces 

e n q u a l i t é b o n c o u r a n t e t s o i g n é 
dans les grandeurs id, 12,17,18,19 et 20 lignes, l é p i n e s et s a v o n n e t t e s 

! 

TOUS GENRES DE BOITES ET DÉCORS I 
La Maison fabrique aussi avec les mouvements soi

gnés, extra-minces à ri, T8, IQ lignes, de la maison 

(H 13353 J 1102 RANNAZ de CLUSES. 

WASNER-RUFFIER 
I I M , C C H A R Q U E M O N T (DOUBS) ; 

Manufacture d'horlogerie — Fabrique de montres soignées 
bon courant, avec toiles argent, argentan et fantaisie 

Commission — €xporiation — Çros ef demi-gros 

Livraison avec garantie de marche et de réglage 
Spécialité de pièces 11'/2" argent 

Réglage garanti 
Calibre spécial unique, marque 

Prix sans concurrence possible 
Montre sys tème Roskopf, 

qualité extra-soignée 
P r i x t r è s a v a n t a g e u x 

PRIX-COURANTS et CATALOGUES ILLUSTRÉS 
p o u r l ' M o r l o g f e r i e e t l a B i j o u t e r i e 

EXECUTION SO.CNKF. p^s DE 500 CLICHÉS à DISPOSITION «ätomo» SOIGNÉE 

Lithographie-Typographie R. Haefeli & Cic 

L n C h a u x - <<<•-1",.IMI-, I t il- l,<'-o{iolil SCOIM-I-I. i:S | , i s vi, ft 

Manufactures de montres 

Obrecht & C° 
Granges (Suisse) 

Spécialité de m o n t r e s Sys t ème 

Roskopf en toutes grandeurs 

et genres et en tous métaux 

Fabrication mécanique — Système américain 

interchangeabilité parfaite 

Qualité garantie \-,m 

L a p l u s i m p o r t a n t e e t l a 

a n c i e n n e f a b r i q u e d e 

m o n t r e s s y s t è m e Roskopf . 

8 0 0 o u v r i e r s 

rfr IF 

m 

y® 

m 
&x 

m. m 

MX 

œ SX* 

2S2&2tf8$SBfoA 

Çoc/éfé Jfor/ogère 
î(econvilier 

Fabrication mécanique. — Usines élcclriqu'csj 

SPÉCIALITÉS : 

Montres métal, système Roskopf 
de l(i ii 24 lignes 

Mouvements systèmes Roskopf interchangeables 

types variés 

Production 

mensuelle 

mon 1res cl 

mouvements. 

Qualité garantie. Prix avanlageux. 

Nouveautés brevetées 

Société anonyme; par actions. «»? 

11 1601 J Directeur , G. Riioflirô 

Maison fondée en 1902. 

mmm 
ww®. 

w^M. 
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GRAND PRIX 
E x p o s i t i o n u n i v e r s e l l e S t - L o u i s 1 9 0 4 

Médailles or et argent, Paris 1878, 1889, 1900 

PAUL LEVY 
Fabrique de Montres or en gros 

B e s a n ç o n (France) 
5, Rue de Lorraine 

MAISON A PARIS 
30, Bou levard de S t r a s b o u r g . 

HORLOGERIE DE PRÉCISION 
de 7 à 22 lignes, ancre et cylindre 

- lépines et savonnettes 

Montres fantaisies; Joaillerie 
et Ciselure r iche, pour dames 

* EXTRA-PLATES« 
IliifitiC , hommes et dames 757 

Genres spéciaux pour tous pays 

M A I S O N FÛNDEE EUSSfi/ffiE 
HÔRLOÛCRIEv, 

de PRECISIÛF? 

ŒEWXEBARu 
3ièoe socialüiüIS 

• P/irçiS 1859 
Ci Prix Collectif 

BESANÇON 1893 
Medaille d Ar cent 
îlOflACO I8£3 
Medaille d'Or 

POURMlSSEOrtl 
k d * la - ' ' . ^ 

riflRinE FRANÇAISE 
i Brcviréj. fç oc 

CLASSES PREMIERS 

a«. CONCOURS 
de CHROnorlHREÎ 

fovr TORPILLEURS 

-I 

• 

, 

. • 
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fet». P A L L E T 

ï ï j deEd . Fallet, snecBssenr 
St - lm ie r 

Montres a n c r e s , qualité cou
rante et soignée, 16, 1!) et 
20'", or, a rgen t et ac ie r . 

Extra-plates cl ex t ra minces . 

Fabrication et réglage soignés. 
P r i x a v a n t a g e u x . ll:il.'ll.l 

1301 Echan t i l l ons ä d isposi t ion. 

Commis de fabrication 
La maison Paul Ditisheim 

à la Chaux-de-Fonds i«78 
che rche .un employé ab 
so lumen t r e c o m m a n d a -
b le ayan t occupé p lace 
s i m i l a i r e . Fa i re les o f 
f r e s pa r l e t t r e seu le 
ment , en les a c c o m p a 
gnant de r é f é r e n c e s et 
des dé ta i l s conce rnan t 
les emp lo i s a n t é r i e u r s . 

On demande 
dans l'abr...d':horI. du Jura ber
nois, bon v i s i t e u r p r échap. 
et liniss. syst. Roskopf. Réfé
rences exigées. Offres P4770J 
à Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 1677 

OD offre « louer 
dans une f a b r i q u e d 'hor
loger ie du Ju ra b e r n o i s , 
à prix très bas, un g r a n d 
l o c a l , pouvant contenir 60 à 
70 ouvriers, propre, bien éclai
ré, force motrice, s'il le faut. 
Conviendrait pour fabricant 
de montres genre Roskppf au
quel la fabrique livrerait les 
ébauches. Eventuellement l'on 
s'associerait. 1676 

Offres sous chiures O 4769LI 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

IlLUn c o m p t a b l e expéri
menté, connaissant à fond la 
fabrication et le commerce 
d'horlogerie, ainsi que les 
affaires d'exportation , d e 
m a n d e p l a c e d e 

Comptable ou 
Correspondant 

Possède la connaissance des 
voyages ainsi que les langues 
allemande et''anglaise et la 
dactylographie. Références de 
premier ordre à disposition. 
f*JAdresser les offres sous 
chiffres U 1524 C à H a a s e n 
s t e i n & V o g l e r , La C h a u x -
d e - F o n d s . 1674 

Les fabricants de la montre 

Remontoir 
à ancre 

cadran double tours d'heures 
parallèles, sont pries de sou
mettre leurs prix sous chiffres 
W1535 C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 1670 

Assortiments Roskopî 
F r i t z G R A N D J E A N 

H570C Le Locle 831 

L J. VAN LIER 
maison E. D. ELIAS 

Horlogerie en gros 

AMSTERDAM (Hollande) 
H1525 C, actuellement 1680 

Grand Hôtel Central 
La Chaux-de-Fonds 

Jeune allemand ".Y«'. 
dant une excel lente i ns t ruc 
t i o n , ayant de sér ieuses 
conna issances en langues 

f r a n ç a i s e et ang la ise , 
cherche place de vo lon ta i r e 
ou a p p r e n t i , dans bonne 
m a i s o n de commerce , ho r 
loger ie de p ré fé rence , de 
la Suisse f r ança i se . Réfé
rences. 

Off res H c l 2 5 3 C à H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 1656 

A LIRE 
Nouvelle fabrique, installée 

mécaniquement faisant exclu
sivement la montre de dame 
syst, inlcrchang. en qualité 
t r è s s o i g n é e cherche g r o s 
p r e n e u r s de montres ou 
mouvements finis. 

11 lig. ancre 
Calibre de toute beauté, dé
posé. P r i x i n c o n n u à ce 
jour à qualité égale. Ou offre 
monopoles. Adresser les de
mandes sous O 1428 C à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 1673 

Balancier 
On demande à acheter de 

rencontre 1 gros balancier â 
friction pour frapper, indiquer 
dimensions, prix et prove
nance. 1662 

S'adresser sous H 3516 N 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
N e u c h â t e l . 

Voyageur 
On demande comme voya

geur pour représenter une fa
brique de boîtes or, une per
sonne très bien introduite chez 
les fabricants d'horlogerie. 
Conditions et appointements 
à déterminer. 

Adresser offres sous chiffres 
N 1424 C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 1667 

— A V I S — 
Une personne connaissant à 

fond la fabrication de roues de 
finissage cherche engagement 
dans fabrique-pour créer ou 
diriger cette fabrication. Con
naissance complète de l'outil
lage. — Adresser offres sous 
chiffres FJ431 L à Haasenstein & 
Vogler, Lausanne. 1671 

O C C A S I O N 
A v e n d r e 2 0 c a r t o n s 

d e m o n t r e s 19 l ig . , cylin
dre, balancier visible, très 
bonne qualité, boîtes acier, 
calotte extra-plate, dont: 

6 cart, bleu brillant, 6 cart, 
noir mat, 4 cart, damasquiné, 
4 cart, brillant niellé. 

Offres sous chiffres L47I7J 
à Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 1670 

On cherche 
un commanditaire 

d isposant d 'une somme de 
40 à 50,000 f r . p o u r l'ex
p lo i ta t ion d ' une f a b r i q u e 
fa i san t l 'ébauche. 168'i 

Adresser offres sous chiffres 
T 4 8 5 2 J à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , S t - l m i e r . 

Commis-Voyageur 
Jeune homme, 28 ans, 

exempt du service militaire, 
muni de bonnes références, 
cherche engagement immé
diat ou pour époque à con
venir. 1664 

Très au courant des affaires 
de bureau ainsi que des voya
ges. Faire offres sous chiffres 
E 1392 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x - d e -
F o n d s . 

Boites plaquées américaines 
Ensuite d'arrangements spé

ciaux, nous sommes en me
sure de fournir ces boîtes à 
de très avantageuses condi
tions. Nous prions les mai
sons que cela peut intéresser, 
de nous le faire savoir et nous 
leur soumettrons notre échan
tillonnage. 11600C 1317 

R o d e W a t c h C o , 
New-York La Chaux-de-Fonds 

Répétitions à % acier lé 
Très avantageuses 

V. Bolle-Michaud, n<mi>s-i m 
U609C Chaux-de-Fonds 1160 

Visiteur 
actif et sérieux, connaissant 
la fabrication des montres 
soignées avec procédés mo
dernes, cherche place pour 
tout de suite ou époque à con
venir.! Pourrait aussi repré
senter; et fabriquer la montre 
pour une maison d'horlogerie. 

Offres sous chiffres D 1381 C 
à. H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 1663 

Pour la création 
d'une fabrique d'ébauches et 
fournitures d'horlogerie, avan
tageusement située pour tra
vaillera leur compte; on cher-

La fabrication d'hor
logerie (H 0 1690 

Paul Saucy 
est transférée 

à îjassecourt 

che un >• 

fabricant d'horlogerie, 
disposé; à s'intéresser pour 
une somme de 

frs. 10 à 15,000 
contre garantie et avantages 
dont il Bénéficierait. 

Adresser offres sous chiffres 
H 1545 C à MM. H a a s e n s 
t e i n & V o g l e r , La C h a u x -
d e - F o n d s . 1687 

Aide-technicien 
calibriste, ayant déjà occupé 
place analogue t r o u v e r a i t 
p l a c e s t a b l e à la f a b r i 
q u e d ' h o r l o g e r i e d e P é -
r y . ill 1414 C 1665 

Arrivés à bout d'un contrat de livraison avec 
M. A. LU grift Ù l'OrlSnt, nous rendons attentifs 
tous les fabricants ou négociants en horlogerie: 
que M. Lu grin n'a pas le droit de oendre des 

montres ou des finissages 
répétitions 

falls d'après nos calibres ou nos mécanismes. 

1660 II 1427 C 
Brannschweig & Hirsch, 

La Chaux-de-Fonds. 

Mouvements cyl. extra plats 
Qui peut fournir mouvements cylindre extra plats 

22 dz. 47 '/= '•') en grandes quantités. 
Ordre à sort i r immédiatement. I11515C 
Case 204, La Chaux-de-Fonds. lOTô 

Comptable - Correspondant 
20 ans de pratique, connaissant branche horlogerie à fond 
et clientèle étrangère cherche emploi supérieur dans fabri
que ou maison importante. 1681 

Références sérieuses et cerlilicals à disposition. Entrée 
à volonté. 

Offres sous chiffres V 1534 C à H a a s e n s t e i n Se 
V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 

F A B R I Q U E j L E C T I O N 
Les Fils de L. Braunschweig (s. a.) 

Serre 22 et Montbrillant 1 et 3 m m c 
Dès le 25 avril les bureaux et les ateliers 

seront réunis dans la nouvelle fabrique: 

rne de la Paix 153 et 155 
(Quartier des Eplatures) 1673 

on 
Une fabrique de boites or, demande associé ou comman

ditaire, avec apport d'un certain capital, pour l'extension de 
sa fabrique. — Pourrait visiter la clientèle et tenir la comp
tabilité. 1668 

Adresser les offres sous chiffres K1410 C à l'agence 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 

VOYAGEUR 
pour visiter grossistes en 

Allemagne 
Âutriclie - Hongrie 

est demandé par fabrique de 
montres. - Connaissances sé
rieuses en horlogerie sont 
exigées. 1683 

S ' adresser sous chiffres 
V4856J à l'agence Haasen
stein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 

S**- Comptabilité américaine 1012 
appr. à fond par leçons écrites. 
Suc. gar. Pros, gratis H. Frisch, 
exp. comp. Zurich F. 21. H 5523 Z 

Aux fabricants de chronographes 
I"' E x p o s i t i o n n a t i o n a l e s u i s s e (avec section 

étrangère) d e l ' A u t o m o b i l e e t d u Cyc le d e G e n è v e , 
du 29 avril au 7 mai. 

Q u i n z a i n e s p o r t i v e , comprenant : Régates, Tir aux 
armes de précision etc., Match de Golf, Laron Tennis, Courses 
de chevaux, Automobiles, Cycles, etc. 

Pour la publicité dans le p r o g r a m m e g é n é r a l off i 
c i e l i l l u s t r é , s'adresser à l'agence Haasenstein & Vogler. 

ffl*T\Ce programme sera tiré au minimum garanti de 
15,000 e x e m p l a i r e s et distribué gratuitement à tous les 
c l u b s s p o r t i f s d e S u i s s e et d e l ' E t r a n g e r , et sur les 
différentes places de l'êtes. 

Une personne ayant voyagé depuis des années 
spécialement l 'A l l emagne , l ' A u t r i c h e , la Ho l l ande , 
la B e l g i q u e , l ' E s p a g n e et le P o r t u g a l 

cherche des représentations 
de maisons d'horlogerie pour ces pays à des condi
tions à convenir. _ KiS9 

Prière d 'adresser les offres sous chiffres 
Z 1 5 4 8 G à l'agence H a a s e n s t e i n & Vog le r , 
L a G h a u x - d e - F o n d s . 

Directeur horloger 
d'une importante fabrique 

d'horlogerie cherche à chan
ger de place. 1684 

Références de 1 " ordre. 
Offres sous S 4851J à l'a

gence Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 

On cherche à louer 
cas échéant à acheter, une 
fabrique d'ébauches bien ou
tillée. 1686 

Offres sous chiffres U 4853 J 
à l'agence Haasenstein & Vog
ler, La Chaux-de-Fonds. 
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MONTRE ANCRE DE PRÉCISION 
19 LIGNES = 16 SIZE 

E X T R A - P L A T E ET PLATES 
LÉPINÈ ET SAVONNETTE; 

iS 

DESSINÉ ET GRAVÉ PAR MONTBARON & GAUTSCHI. NEUÛHtfTHC 

' Les Fils de L Braunschweig 
F " a t > r i q c i e E l e c t i o n (Société Anonyme) 

1I712C La Chaux-de-Fonds 1469 
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MÉDAILLE D'OR 

PARIS 1900 

" ^ ^ ^ T J ^ ' - " 

MÉDAILLE D'OR 

LYON 1894 

Des échantillons sont envoyés sur demande et des 

calibres spéciaux seront réservés pour commandes im

portantes. 1159ÖG 1033 

U ^ ~ Le monopole de vente est offert pour plu-
: sieurs pays, i i 

MRNÜTRCTURE DE MONTRES 

GEISMAR&C 
B E S A N C O N 

IE 

Fabrication complète, boîtes et mouvements 
Interchangeabilité réclle.et. absolue -

obtenue par les procédés mécaniques les plus modernes 

Qualité, marche et réglage garant is 

Montres en tous genres de boîtes 
de 9 à 19 lignes 

cylindre el ancre, lépincs et savonnettes 

Nouveaux calibres piafs, 18 et 19 lig. ancre 
Qualité soignée et réglage de précision 

Mécanisme de remontoir spécial, doux et solide 

Grand choix de fantaisies or pour dames 
Joa i l l e r ies , c i se lu res , etc. , e to . 

PRIX SANS CONCURRENCE A QUALITE EGALE 

AVIS 

carrées 

s 3 

Sola erecta ! 

Einzig Aufrecht ! 

Alone upright ! 

Seule debout ! e 
• 

• : • ; . ; i 

3 
I 

La maison, R o d o l p h e U l l i m a n n , de G e n è v e , a l'honneur de prévenir Messieurs lès 
fabricants d'horlogerie, monteurs de boites, acheteurs et autres intéressés qu'elle revendique la pro
priété des modèles de 

. Montres carrées chevalets à secrets ! 

dans ses diverses applications combinées avec mouvements simples ou compliqués: à réveil, à répé
tition, à quantièmes, à huit jours, balanciers visibles, etc., etc., tel qu'il résulte de ses dépôts de modèles 
et: brevets suisse et français en particulier pour les formes bassinées modèles N° 11109 et extra-plates 
brevets N° 27415 et 340120. Hibss.jg^,.£ké 

Elle se réserve de poursuivre les contrefacteurs suivant la loi. "•*?.-, 

• 

Imprimerie delà Fédération horlogére suisse (R. Haefeli & Cie), Ghaux-de-Fonds 


